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COMITÉ DE GESTION DES MEMBRES 

EN SITUATIONS PARTICULIÈRES 
 

Ce comité verra le jour en mars 2018 afin de trouver des solutions pour les membres qui sont en 

situations particulières. Actuellement, il y a environ 70 membres qui sont dans cette situation et ils 

sont en attente de se voir offrir un poste qui respecte leurs limitations fonctionnelles permanentes. 

Le problème qui perdure depuis des années dans ce dossier, c’est que l’organisation n’a pas 

beaucoup d’emplois à offrir à ces membres. De ce fait, ils sont toujours à leur unité d’appartenance 

et empêchent la dotation de l’emploi qu’ils occupent. Les deux parties ont une réelle envie de régler 

cette situation problématique et je suis optimiste dans les résultats souhaités. 
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Vice-président aux Ressources humaines 

 


